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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Les soins relationnels permettent d’apporter un soutien psychologique et un support thérapeutique 
dans le cadre de la prise en charge globale du patient ; ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux reconnaitre les soins relationnels pratiqués par les infirmiers.

L’audition du SNPI a en effet démontrer la nécessité de mieux définir ces derniers. La relation 
d’aide ne se limite pas au réconfort. Elle joue un rôle fondamental dans la compréhension des 
traitements et l’adhésion du patient à son parcours de santé. 

Cet amendement précise ainsi que les soins relationnels permettent d’apporter un soutien 
psychologique et un support thérapeutique, dans le cadre de la prise en charge globale du patient.


